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25 mars 1981

24 octobre 1984

14 février 1985

24 juillet 1990

3 juillet 1991

Janvier 1995

29 mars 1996

27 décembre 1996

24 mars 1997

12 novembre 1997

: M.Nouailhac dépose la marque "4/4 magasinef1 , n.593073, ladite
marque étant enregistrée sous le numéro 14876 dans la classe 16.

: M.Nouailhac cède cette marque à la société "ATN Publications".

: La cession est publiée au registre national des marques.

: ATN Publications cède cette marque ainsi que le titre attaché à la
publication de son magasine à la société "Sports loisirs presse".

: Cette cession n'est pas publiée.

: Sports loisirs presse (cessionnaire de la marque) dépose la marque
"4/4 magasine'1 à son nom sous le numéro 259444 enregistrée sous le
numéro 1731022 dans la classe 16 et 41.

: Un sieur Comelis édite une revue intitulée "4/4 auto séduction ".

: Sports loisirs presse assigne devant le TGI Comelis pour contrefaçon
de marque "4/4 magasine", contrefaçon de droit d'auteur et pour
concurrence déloyale.

: Sports loisirs presse est absorbée par fusion par une société dénommée
"Presse Automobiles et de Loisirs",

Cette dernière société ne procède à aucune publicité de sa qualité
d'ayant droit au registre national des marques.

: Comelis cède sa marque à la société d'édition Valchrys.

: Presse Automobiles et de Loisirs reprend l'action menée par Sports
loisirs presse contre Comelis et assigne à son tour Valchrys pour
contrefaçon des marques "4/4 magasine", n.14876 et n. 1731022, pour
contrefaçon de leurs droits d'auteurs et pour concurrence déloyale.

: Comelis et Valchrys concluent à la déchéance des deux marques
opposées.

: TGI prononce
. la déchéance de la marque enregistrée sous le n. 1731022 à compter
du 3 juillet 1996,
. rejette l'action en contrefaçon tant sur le fondement du droit des
marques que sur le fondement des droits d'auteurs,
. condamne pour concurrence déloyale la société Valchrys et
M.Comelis.



Les défendeurs comme les demandeurs font appel de la décision.

A-LE PROBLEME

1°) Prétention des parties

a) Le demandeur

Le demandeur cessionnaire de la marque « 4/4 magazine » (numéro 593073) et ayant droit
non publié de la marque identique (n°295544) revendiquait pour ces titres la protection au titre du
droit des marques, des droits d'auteur et sollicitait la condamnation pour concurrence déloyale du
défendeur qui éditait une revue intitulée « 4/4 auto séduction ».

b) Le défendeur

Le défendeur prétendait qu'il n'existait aucune contrefaçon tant sur le terrain du droit des
marques que sur le terrain des droits d'auteurs, et formait une demande reconventionnelle pour
demander la déchéance des marques qui lui étaient opposées.

2°) Enoncé du problème

Se posait ici, assez classiquement, le problème de l'opposabilité au tiers des droits du
titulaire de marques acquises, soit lors de cession, soit de fusion absorption en l'absence de
publication au registre national des marques de ladite transmission.

En outre, la cour d'appel en profite pour rappeler la défmition des caractéristiques de
l'existence du droit d'auteur ou de la concurrence déloyale.



B - LA SOLUTION

1°) Enoncé de la solution

* Sur le terrain du droit des marques

Contrairement aux juges du TGI, la cour d'appel de Paris a dissocié le sort des deux
marques.

. L'action du propriétaire de la marque déposée le 3 mars 1981 n°593073 (première marque
enregistrée) est écartée pour deux raisons :

1°) La cession successive de la marque n'ayant pas été publiée, la société «Presse
automobile et de loisirs ne démontre pas davantage qu'elle est régulièrement cessionnaire de cette
marque régulièrement publiée et qu'elle est fondée à en revendiquer la titularité ».

2°) La Cour indique que le cessionnaire n'a pas procédé au renouvellement des droits.

Cette seconde raison semble péremptoire puisque, en l'absence de renouvellement et de non
paiement des droits, le monopole d'exploitation est perdu. « Quand bien même la société de presse
automobile et de loisirs rapporterait la preuve de cette titularité elle ne prouve pas qu'à la date de
l'assignation (...) elle avait régulièrement renouvelé la marque qu'elle n'est donc pas fondée à
opposer la marque 4/4 magazine » au défendeur.

. Quant à la marque n° 295544 l'action est aussi écartée :

La Cour déclare irrecevable la demande de la société « Presse automobile et de loisirs »
puisque celle-ci «ne démontre pas avoir procédé à la formalité prévue par l'article LJ14-7 du
Code de la propriété intellectuelle, qu'elle n'est donc pas recevable à opposer cette marque à C.
Cornelis et à la société Valchrys qui ne sont pas fondés à invoquer les dispositions de l'article
LJ14-5 du même Code »,

La déchéance de la marque est par ailleurs écartée.

* Sur le terrain des droits d^autcur

La Cour constatant le nombre important des revues consacrées aux voitures « 4/4/ » dénie
l'existence de droits d'auteurs en indiquant :

« Le titre 4/4 magasine était dès 1981 dépourvu d'originalité et ne relevait
manifestement pas la capacité créatrice et la personnalité de son auteur qui n 'a fait
que reprendre une appellation utilisée par de nombreuses revues pour désigner
communément des véhicules automobiles à 4 roues motrices », définition classique
du droit d'auteur.

* Sur le terrain de la concurrence déloyale

Après une analyse extrêmement détaillée des revues en cause: mise en page, couleurs,
graphisme, pages des couvertures, de diverses autres revues, et ayant décidé que le terme 4/4 était
purement descriptif, la Cour écarte le risque de confusion entre les revues et infirme le jugement
rendu :



"Que si les termes 4/4 dépourvus d'originalité sont effectivement repris par l'une et
l'autre des revues, l'adjonction de mentions différentes présentées sous des formes
particulières n'est certainement pas et contrairement à ce que soutient la société de
Presse automobile et de loisirs de nature à engendrer le risque de confusion
allégué".

2°) Commentaire de la solution

La décision rendue sur le fondement des droits d'auteur et sur le terrain de la concurrence
déloyale n'est guère originale et se place dans le droit fil de la jurisprudence. En revanche sur le
terrain du droit des marques, l'arrêt est plus intéressant.

La cour réaffirme ici que la recevabilité de l'action en contrefaçon dépend de la publication
de la transmission de la marque, que cette transmission ait eu lieu par le fait d'une cession ou par le
fait d'une fusion absorption, et ce sur le fondement de l'article L.714-7 du CPI qui indique que pour
être opposable aux tiers toute transmission ou modification des droits attachés à une marque
enregistrée doit être inscrite au registre national des marques.

L'opposabilité du transfert du droit de marque aux tiers dépend donc de la publication de ce
transfert au registre national des marques sans doute à l'occasion d'une cession (classique) mais
tout autant à l'occasion d'une fusion-absorption. La solution est en pratique importante à considérer
la fréquence des restructurations d'entreprise.

Ici, on se trouve dans une situation paradoxale : l'ancien titulaire de la marque (cédant ou
« absorbé ») ne peut pas défendre le droit de marque puisqu'il n^en est plus propriétaire.

Par ailleurs, la Cour paraît estimer que le défendeur ou présumé contrefacteur ne peut plus
demander la déchéance d'une marque d'une personne (officiellement détentrice de la marque) qui
n'est pas partie à l'instance ou qui a disparu du fait d'une fusion :

« Qu'elle n'est donc pas recevable à opposer cette marque à Christian Cornelis et à la
société Valchrys qui ne sont donc pas fondés à invoquer les dispositions de l'article L.714-5
du même Code ;
Que le jugement qui a prononcé la déchéance de cette marque sera en conséquence
infirmé ».

Le fait que le défendeur n'ait pas soulevé l'irrecevabilité de l'action du demandeur, et qu'il
reconnaisse par là implicitement la qualité de propriétaire du demandeur n'a pas suffit à la Cour qui
a retenu d'office l'inopposabilité du droit et a, de ce chef, écarté l'action en contrefaçon.
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COUR D'APPEL DE PARIS

4ème chambre, section A

ARRÊT DU 29 MARS 2000

(N- 153 , 11 pages)

Numéro d'inscription au répertoire général : 1998/02400
Pas de jonction

Décision dont appel : Jugement rendu le 12 NOVEMBRE 1997 par le
TTUBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE PARIS Sème chambre 1ère section
RGn': 96/8578 97/7407

Date ordonnance de donne : 21 lente- 2000

Nature de la décision : CONTRADICTOIRE

Décision : CONFIRMATION PAKTDSLLB

APPKÎ.ANTTF Igr ÎNTTMCT- :

sooéTfe PE MffissR AirmMnmyJe HT «R irnsnts S.P.A-I..SA«^
v>^mta«»rfr^Ab>«rî CT»rffn îJQisttSlTOESSR dont te siège est
48-50 boulevard Seoaid 92210 SAINT CLOUD prise en la persoiine de ses
iepifaenaants iéganx domiciliés en cette qualité andît siège.

ieyiéaemee par la SCP FISSEUER CHILOUX BQULAY avoué
assistée de Me M»rœl DRAPIER avocat E 807 PARIS

INTIMé gr APPRTANT s

Monsjmr COPTtfKiTR rhri«H«» né le 14 décembre 1967 a FONTENAY
AUX ROSES (92) de »»*iftnalîtf française demeoiant 10 rue Clément Massier
06220 GOLFE JUAN.

représenté par la SCP TAZÉ BERNARD BELFAYOL BROQUET avoué
assisté de Me Diane BERWICK avocat Cabinet HALPERN E 593 PARIS



INTIMÉS

Maître AR^AÎ^ ̂ «̂  ttornftmmt ̂  av^iii. Rrfsmrî fWWIfI AMTTOpg
ès-qualités de liquidateur à b liquidation judiciaire de la société EDITIONS
VALCHRYS.

représenté par la SCP VERDUN SEVENO avoué
ayant pour avocat le Cabinet MONTAGNARD du barreau de GRASSE

CQMPQSTnQNPEIACX^

Lors des dâbats et dix dfiEbêré,

Président : Madame MARAIS
Consdilcr : Monsieur LACHAONSKI
CcmseiDer : Madame MAGUEUR

GREFFIER lors des d&ats et du pronoûoé de rarrêt : EBane DOYEN

DÉBATS s A l'audience publique do 39 février 2000

AKRÈr : CONTRADICTOIRE

PTOPOIX^ pabKqocinent par Madame MARAIS Prfeî ^
la minute avec EJDOYEN ifrdSBtf»

Coixrd^Appd de Paris
4èsme chambre, sutioa À

ARRÊT DU 29 MARS 2000
RGN6: 1998/02400 •2ème page



FAITS ET PROCÉDURE

Jean Doxnixnqoe NOUAIÎ ^C a d^x^ fc 25 B^
n0 d'enrcçistremcrt 14876 la marque •4X4 MAGAZINE11 servant i désigner
dans les produits de la classe 16, notamment les impniMs. tes journaux et
périodiques.

Cette marque a été cédée par Jcaî -Dcximiîqî
A.T^ PUBUCATIONS le 24 octobœ 1984. Facte de cession aym été n̂
an registre national des marques le 14 février 1985.

Par acte sous seing privé daté du 24 juillet 1990, la société SPORTS
LOISIRS PRESSE a acquis de la société A.T.N PUBLICATIONS le titre du
journal "4X4 MAGAZINE', ainsi que la marque attachée au titre de la
publication.

La société SPORTS LOISIRS PRESSE a déposé le 3 juillet 1991 sous
le H® 295 544 la marque '4x4 MAGAZINE* cnrcgistrfe sous le n° 1 731 022
pour désigner des pnxhiits et des services daœ les classes

La société de PRESSE AUTOMOBILE ET DE LOISIRS, venant aux
droits de la société SPORTS LOISIRS PRESSE édite un journal mensuel
consacré aux vfliiculcs tout terrain a quatre roues motrices intitulé "4X4
MAGAZINE9.

Ayant constaté que Christian CORNEUS avait diffusé au mois de
Janvier 1995 un journal iittitulé "4X4 Auto sédixtion" et qu'fl avait malgré la
mise en demeure d'avoir à cesser d'utiliser ce titre continuer 1 le faire, la
société de Presse Automobile et de Loisirs l'a, par acte du 29 mars 1996,
assigné en qualité d'éditeur devant le tribunal de grande instance de Paris en
revendiquant pour le titre "4X4 MAGAZINE" la protection au titre des droits
d'auteur et du droit te marques et en soUtcit3Jat sa CT^^ c^atanpanT
pour les actes de coumucncc déloyale commis, i loi payer les wmm^ de
375.0Wfiaix3enréparatx)ndesonpr^udkxécxHioniiqueetdè
pour l'attente p<Htée à l'image du journal, ainsi qoe celte ̂
application de l'article 700 du nouveau Code de procédure civile.

ARRÊT DU 29 MARS 2000
RG N* : 1SW02400 - SèmefagB



Par acte dû 24 mars 1997, b sodété <fc Presse Autœixîbilc et de Loisirs
a assigné anx mêmes fins la société Editions VALCHRYS venant aux droite de
Christian CORNEUS.

Christian CORNELTS et la société Editions VALCHRYS ont conclu
notamment à la déchéance des deux marques que leur oppose la société de
Presse Automobiles et de Loisirs.

Par jugement du 12 novembre 1997, le tribunal, après avoir prononcé
la jonction des deux procédures a, outre les mesures d'interdiction et de
publication, essentiellement :

• prononcé la déchéance de la marque D°I 731 022 3 -4X4 MAGAZINE11

déposée i l'Institut National de la Propriété Industrielle pour les classes de
produits et services numéros 16 et 41 à compter du 3 juillet 1996,

• dit qu'en utilisant la dénomination "4X4 AUTO SÉDUCTION" avec un
graphisme spécifique de majuscules ombrées se rapprochant du titre utilisé par
la société de Presse Automobile et de Loisirs pour sa revue •4X4
MAGAZI^Œ^ Christian CORNEU5 et b société Editions VAI^
successivement commis des actes de concurrence déloyale au préJudicc de la
société & Presse Automobile el de Loisirs»

• condann^ Christian CORNELIS à payer la somme de 60.000 francs et la
société Editions VALCHRYS celle de 40.000 francs i la société de Presse
Automobile et de Loisirs en réparation do prgudicc - toutes causes confondoes -
généré par la concurrence déloyale,

• condamoî Christian CORNELE et la société Editions VALCHRYS à payer
à la société de Presse AiJtonK*îks et de Loisirs la somiw de 15^ sur
le fonteneot de l'article 700 du nouveau Code de procédure civile.

LA COUR,

VU les aî ls inteqctés par Christi^ CORNEl^
Presse Automobile et de Loisirs par déclarations au grcfife des 20 et 21 janvier
1998;

Cour d'Appd de Paris
4aQM& dUBOBSiKTf SfrtfalU A

ARRÊT DU 29 MARS 2000
RGN": 1998/02400-4tanc page



VU les dernières coxxJusioos signifiées le 13 décembre 1999 par la
société de Presse Automobile et de Loisirs par lesquelles elle sollicite la
cunni nation du jugement défëré en ce qu'il a condamné Christian CORNELJB
et la société Editions VALCHRYS m titre de la concurrence déloyale» son
mfirmattoDpouravoirproixwicéhdédbÉa^
n6! 731022 et ne pas avoir déclaré responsables des actes de contrefaçon, en
application de V article L. 112-4 du Code de la propriété imdlcrtirile, la société
des Editions VALCHRYS et Christian CORNEUS, ce dcnricr devant être
condamné i lui verser la somme de 300.000 lianes, toutes causes confondues»
tant aa titre de ratîrinte à rocuvic de Pesprit qu'à œlm de b conû̂ ^
marque, ses frais non compris dans les dépens devant être fixés à la somme de
15.000 francs ;

VUlesdeniierescondusionssignifitelc 11 fév^
CORNELJStealan^d'unepart.àbconfiniiatioDdujugem
qu'à a prononcé la déchéaoxx de la marque n°17322 -4X4 MAGAZINE'
déposée le 3 JuîDct 1991 et a débouté la société de Pxesse Automobile et de
Loisirs de son action fondée sur le droit d'axiteur, d'autre part à son infinnation
pour le surplus, la société de Presse Automobile et de Loisirs devant eue
condamnée à loi payer, outre la somme de 20.000 francs sur le fondemeni de
Faitide 700 du nouveau Code de procédure civile, celte de 100.000 francs à
dtrc de dommages-intérêts pour procédure abusive, F arrêt 1 venir devant en
outre être publié ;

VU tes condosions signifiées le 14 février 2000 par Maître Arnaud es
qualités de mandataire liquidateur de la société Editions VALCHRYS lequel
demande :

• qu'il lui soit donné acte de ce qu'il n'a pas été en mesure de prendre
connaissance des éléments communiqués aux dftats par la société de Presse
Automobile et de Loisirs en première instance et de ce qu'il s'en rapporte i
justice sur le mérite des différentes demandes,

• de constater que la société de Presse Automobile et de Loisirs a déclaré sa
créance au passif de la liquidation judiciaire de la sociétés Editions
VALCHRYS pour une somme de 56.928.04 francs»

• de déclarer irrecevable l'appel incident tendant à la fixation de sa créance i
une somme de 300.000 francs,

• de condamner tout succombant 1 lui payer la somme de 5.000 francs sur le
fondement de l'article 700 du nouveau Code de procédure civile ;

Coor d'Appel de Puis
^S—ifh fift—dirw owt{w A.

ARRÊT DU 29 MARS 2000
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SUR QUOI,

- SUR LA PROCÉDURE

CONSIDÉRANT qu'en cause d'appel, one nouvelle iMnmnmMirt̂  de
pièces déjà versées aux dêbaîs de première instance n'est pas exigée ;

QUE Maître ARNAUD, désigné par jugement rendu le 12 décembre
1997 par le tribunal de commerce d'Antibes en qualité de manlalaire
liquidateur de la société Editions VALCHRYS a constitué avoué le 17 mars
1998;

QUE n'ayaitt conclu pour la première fois que le 14 février 2000 pour
soutenir notamment qu'à n'a pas en œmmnmcation des pièces régulièrement
versées aux dAats de première instance, D n'est phis fondé, boit jours avant la
clôture de la procédure, à prétendre qu'fl n'en a pas eu connaissance pour
conclure utilement ;

QUE ce moyen sera en conséquence rqctée ;

SUR LA VALTOITÉ DES MARQUES

A) la marque "4X4 MAGAZINE" déposte le 3 mars 1981
sous le n° 593073 et enregistrée sons le n0 14876

CONSIDÉRANT que tonte transmission ou modification des droits
attachés à une marque cnregistrÉc doit» pour être opposable aux tiers» être
inscrite au registre national des marques ;

CONSIDÉRANT qu' il résulte des documents iw"gMi»Apfei que te
marque "4X4 MAGAZINE- déposée le 3 mars 1981 par Jean-Dominique
NOUAILHAC pour designer dans la classe 16 notamment des imprimés*
joumîttix et périocfiques a été cédœ par acte sous seing pr̂
1984àlasociétéAKNPtJBUCAnONSetenre8ÎstiéeIel4^^^
le registre national des marques ;

Cour (TAppd de Para
4?iuf cliMilMc^ sccilm A

ARRÊT DU 29 MARS 2000
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QUE cette mên^marqoc a fait l'objet d'ux t̂ransmissî
lasodété/^T.NPUBUCAnONSauprofadehsodétéSI<)RTSIX)BIM
PRESSE sans que soit justifiée que cette cession ait fiait l'objet d'une inscription
m registre national des marques ;

QUE la société de PRESSE AUTOMOBILE ET DE LOISIRS qui
déclare venir aux droits de la société SPORT LOISIRS PRESSE ne démontre
pas davantage qu'elle est régulièrement cesriomiaire de cette marque
régulièrement publiée et qu'elle est fondée à en revendiquer la titillante ;

QUE quaixibk^mfemKb société de PRESSE AUTX)MOBI1JE ET DE
LOISIRS rapporterait la preuve de cette titillante, die ne prouve pas qu'à la
date de l'assignation, le 29 mars 1996, elle avait régulièrcmeitt renouvelé sa
marque^

QU'tlle n'est donc fondée à opposer la marque '4X4 MAGAZINE-
déposée le 3 ma» 1981 i Christian CORNELB et à la société Editions
VALCHRYS;

B) la marque ^4X4 MAGAZINE" déposée le 3 juilkt 1991
sous le n° 295 544 et enregistrée soos le n° 1731 022

CONSIDÉRANT que cette marque a 66 déposée par la société SPORT
LOISIRS PRESSE (SPL) pour'désigner des produits et des services dans les
classes 16 et 41 ;

CONSIDÉRANT que si les procès-verbaux d'assemblées générales datés
des 27 décembre 1996 établissent que la société SPORTS LOISIRS PRESSE a
été absorbée et a fusionné avec la société de PlŒSSEAlJTOMOBn^
LOISIRS, cellMa ne démontre pas avoir procédé 1 la formalité prévne par
l'article L.714-7 du Code de la propriété intellectuelle :

QU'cllc n'est donc pas rcccvabte à opposer cette marque i Christian
CX»R^Œ1JS et à h société VAIXSRYSqmDc sont donc pas fbM^
les dispositions de l'article L.714-5 du inSme code ;

QUE le jugement qui a proponcé la déchéance de cette marque sera en
conséquence infirmé ;

Coord'Appd de fasb ARRÊT DU 29 MARS 2006
RGN* : I998/Q2/400-7cmcpaee1998/02400 •7èmepa

0 ^



•SUR LE DROIT D^VnEUR

CONSIDÉRANT que la société de PRESSE AUTOMOBILE ET DE
LOISIRS soutient que l'appellation MX4 MAGAZINE" pour désigner, depuis
le mois de janvier 198l» le magnznr qu'elle édite constitue un titre original.
digne de protection an titre du droit d'auteur ;

03^roÉRANT que Christian CX}RNE[JBrépliq^
le terme 4X4 n'est pas MistinctiT. qu'a est banal et géoÊrique ;

CONSIDÉRANT que l'article L.112-4 du Code de la propriété
intellectuelle protège le titre d'un oeuvre de l'esprit comme l'oeuvre eDe-nAnK,
dès lors qu'il présente un caractère original ;

CONSIDÉRANT que si les explications fournies par Christian
CORNEUS sont dépourvues de pertinence, puisque les caractéristiques qu'il
évoque m sont applicables qu'au droit des marques, il est en revaacfae fondé à
opposer à b société de PRESSE AUTOMOBILE ET DE LOISIRS :

-les numéros 1, 3, 6 et 7 de la revœ AinX) VERTE éditée aux naois de mars.
juin, juillet, septembre et octobre 1979 qui mentiomxag en première page de
couverture : Essai Daihatsu 4X4» la Mâari 4X4, Chcvrotet pick op turbo 4X4,
essai 4X4 h nouvelle VW.
- le journal l'Argus de l'automobile du 1er février, 8 mars, 24 mai 1979 qui
évoque respectivement te SaviemTP3 4X4, le break 4X4 Subaro. la Méhari
4X4
- le catalogue Salon de l'Auto de 1980 qui vise la Méhari 4X4;

QU'a s'en déduit que Je titre '4X4 MAGAZINE" était, dès 198l»
dépourvu d'originalité et De révélait manifestement pas la capacité Ciéalrice et
h personnalité de son auteur qui n'a fait que reprendre une appellation utilisée
par de nombreuses revues pour désigner c(mnnun6nient des véhicules
autonK)biles à quatre roues motrices ;

QUE l'absoKC de mention des tcnnes quatir^quatre ou 4X4 citfre
et 1994 dans les dictionnaires cités par la société de PRESSE AUTOMOBILE
ET DE LOISIRS n'est pas déterminante dès lors qu'il est démontré que des
journaux ou revues destinés an grand public les mentionnaient communément
à partir de 1979;

Cour d'Appel de Paris ARRÊT DU 29 MARS 2000
I Â RGN*: 199^02400-terne page^ ^



QUE le jugement déféré sera en conséquence confirmé de ce chef ;

-SUR LA CONCURRENCE DÉLOYALE

CX)NSroÉRANT que Oiristian (X)RNEUS sout̂
deux revues opposées - •4X4 MAGAZINE" et tt4X4 AUTO SÉDUCTION11 -
ne permet pas de conclure qu'il existe des ressemblances entre elles ;

QU'à l'exception de l'aspect phonétique du terme banal et générique
'4X4*, le graphisme, les caractères , les couloirs, les dimensions nri«<A^ pour
la revue "4X4 AUTO SÉDUCTION' se distinguent de ceux utilisés par la
revue-4X4 MAGAZINE-;

CONSIDÉRANT que la société de PRESSE AUTOMOBILE ET DE
LOISIRS réplique, pour solliciter h confirmation du jugement entrepris, que
les deux revues opposées <im s'adressait à un même pubfc
à-côte dans les kiosques à journaux en laissant apparaître la partie supérieure
des pages de couverture ;

QUE leurs ressemblances sont de nature & générer un risque de
confusion pour l'acheteur d'attention moyenne qui sera amené i croire que les
deux revues sort diffusées ou commercialiBées par le infime éditeur ;

CONSIDÉRANT que fc dtre "4x4- de "4x4 MAGAZINE" se présente
sous la forme de larges dligies de couleur rouge ombrée de blanc on de bleu,
le "y de plus petite dimension reliant la barre horizontale des chiffres 4 ;

QUE b mention ^MAGAZINE' est inscrite en lettres capitales et en
caractères gras sous le "x"1, entre les pieds des deux 4 ;

QU'au dessus do "x* et entre les branches supérieures et inrJhrfrs des
deux 4 est inscrite la mention en lettres capitales blanches "L'OFFICIEL DU
TOUT TERRAIN11;

CONSTOÉRANTqixî le titre'4x4 Auto sédiK îon" édité par Chrî ^
CORNEUS, puis par la société Editions VALCHRYS dans tes mnnéros 4. 5.
6 et 9 se présente sous la forme de deux 4 allongés de couleur bleue ou rouge
ombrés de blanc reliés entre eux par un "X" stylisé édré comprenant une partie
épaisse et une partie fine en forme d'accent ;
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Qu'au pied du second 4 est inscrite la mention "Auto séduction" cm
•AUTO SÉDUCTION" en lettres de couleur jauœ, blanche ou bleue avec dans
un canoocfac de couleur blanc, ronge ou bleue les indications "LE
BIMESTÏUEL DE L'EVASION TOUT-TERRAIN", suivies du pdx de vente
de la revue;

QUE les mentions "4x4 AUTO SÉDUCTION11 sont reprises dans
l'angle en haut et à gauche de la page de couverture, fc "x" étant reproduit» so&
normalement, soit sous la forme stylisée sus-décrite ;

QUE si les termes "4x4". dépourvus d'originalité sont effectivement
repris par rime et par l'autre des revues, l'adjonction de mentions différentes
présentées sous des fbnnes partfailiferes n'est ccrtaiî ^
à œ que soutient la sociétf de PRESSE AUTOMOBIIJE ET DE LOISIRS
nature à engendrer le risque de confusion allègue ;

QUEla décision déférée sera en conséquence réformée de ce chef ;

SUR Uœ DE^€ANI>ES de DCftIMAQE^INTÉRÊTS
et de PUBLICATION

CONSIDÉRANT que b société de PRESSE AUTOMOBILE ET DE
LOISIRS devra être dâxxitéc de sa demande de dcHinnages-intérets ;

CONSIDÉRANT que Christian CORNEUS n'est également pas fondé
à rcproct» à b société de PRESSE AUTOMOBDJE ET DE LOISIRS q^
se racprcodrc sur le portée et sur la nature de ses droits, d'avoir abusivement
estéen justice ;

QUE ses demandes de dommages-intérêts et de publication de l'arrêt
seront en conséquence rcjetées ;

CONSTOÉRANT en rrvaaAeqiKî les fiais Dcmcoirç^
qu'il a engagés, tant en première instance qu'en cause d'appel, devront être
fixés à la somme de 20.000 francs ;
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QUE b demande formée au même titre par la société de PRESSE
AUTOMOBILE ET DE LOISIRS sera ngetée ;

-SURINS DEMANDES de Maître AIWAUD es qualités

CONSIDÉRANT que la société de PRESSE AUTOMOBILE ET DE
LOISIRS devra être condamnée à lui payer h somme de 10.000 francs en
application de l'article 700 dn nouveau Code de procédure civile ;

PAR CES MOTOS

DÉBOUTE Maître AIWAUD te qpalités de maTriaTaireUqaî ^
Editions VALCHRYS de son exception de communication de pièces.

CONFIRME le jugement rendu le 12 novembre 1997 par le tribunal de grande
instance de Paris en ce qu'il a débouté la société de Presse Automobile et de
Loisirs de sa demanck fondée sur rattriflte au titre •4x4 MAGAZINE11 sur le
fondement du droit d'auteur,

LE RETORME pour te surpins,

DÉBOUTE Christian CORNEUS de sa demande de déchéance de la marque
'4x4 MAGAZINE* enregistrée sous le n° 1 731 022 k 3 juillet 1991 dans les
classes des produits et services 16 et 41.

LE DÉBOUTE de ses demandes au titre de la concurrence déloyale et de la
procédure abusive.

DIT n'y avoir lieu i publication du prcseot arrêt,

COhn)AMNEhsoaétfdcPRESSEAinX)MOBII^ETDELOISIRSàpa^
à Christian CORNEUS et i Maître ARNAUD es qualités au titre de l'article
700 du nouveau Code de procédure civile, respectivement la somme de
20.000 francs et de 10.000 franco

LA CONDAMNE aux entiers dépens de première instance et d'appel dont
distraction pour ces deJniers au proft des avoués de bcoiseda^
de l'artidc 699 du nowTan Code de pnK^dnre civite.


